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Présidence de Monsieur Julien RAVIER, Maire d’Arrondissements. 
 

L’assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à laquelle ont été présents 27 membres. 
 
 
 
 
 

19/135/ECSS 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EDUCATION ENFANCE SOCIAL -  DIRECTION DE 
LA PETITE ENFANCE -  Modif icat ion du règlement de fonctionnement des 
établ issements municipaux d'accuei l  du jeune enfant.  

19-34765-DPE 

 DELEGATION GENERALE VILLE DURABLE ET EXPANSION -  DIRECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE -  SERVICE NATURE EN VILLE 
ECOCITOYENNETE -  Délégation de Service Public  pour l 'exploitat ion et  la  co-
animation de la  ferme pédagogique Le Collet  des Comtes -  12ème arrondissement 
-  Approbation de la  convention de délégation de service public .  

  18-32526-DECV  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MONSIEUR LE MAIRE DU 6ème SECTEUR SOUMET AU CONSEIL DES 11ème ET 12ème 
ARRONDISSEMENTS LE PROJET DE DÉLIBÉRATION CI-ANNEXÉ, DONT CE DERNIER 
EST SAISI, POUR AVIS, AVANT PRÉSENTATION AU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL. 
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Notre Conseil d'Arrondissements doit se prononcer sur la modification du règlement 
de fonctionnement des établissements municipaux d’accueil du jeune enfant.  

La Ville de Marseille assure directement la gestion de 62 établissements du jeune 
enfant qui accueillent chaque année plus de 3 500 enfants. 

Conformément au Code de la Santé Publique, le fonctionnement de ces structures 
est régi par un règlement approuvé par délibération n°19/0651/ECSS du 17 juin 2019 qui précise 
notamment l'organisation générale, les modalités d’accueil des enfants, la tarification du service et la 
délivrance de soins spécifiques. 

Il convient de modifier ce règlement sur divers points (meilleure prise en compte des 
besoins des familles dans la mise en place des contrats d'accueil…). 

 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil d’Arrondissements de 
prendre la délibération ci-après : 

 
LE CONSEIL DES 11EME ET 12EME ARRONDISSEMENTS 
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS 

 

DELIBERE 

ARTICLE 1 Sont adoptés le règlement de fonctionnement des établissements municipaux 
d'accueil du jeune enfant et ses annexes, joints à la présente délibération. 

 

ARTICLE 2 Ce règlement abroge et remplace le règlement de fonctionnement adopté par 
délibération n°19/0651/ECSS du 17 juin 2019. 

 

ARTICLE 3 Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant est chargé de l’application du 
règlement de fonctionnement et de ses annexes. 

 

 

 
Le présent projet de délibération  
mis aux voix a été adopté  
à l’unanimité. 
 
 
 
 
Il est donc converti en délibération  
du Conseil des 11ème et 12ème 
 

 
Vu et présenté pour son  
enrôlement à une séance  
du Conseil d'Arrondissements 
 
 
 
 

LE MAIRE des 11ème - 12ème Arrondts 
Julien RAVIER 

 
Enrôlé au CA du 20 novembre 2019 
 
 
 


